
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 29 janvier 2024 modifiant l’arrêté du 8 novembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 
l’ouverture d’un concours externe par spécialités, d’un concours externe spécial, d’un concours 
interne et d’un examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des 
systèmes de la sécurité aérienne 

NOR : TREA2401170A 

Par arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 29 janvier 2024, 
la date de clôture des inscriptions pour le concours externe par spécialités, le concours externe spécial et le 
concours interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne, 
initialement fixée au 31 janvier 2024, est reportée au 13 février 2024.  
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